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Benin, Inde, Maurice; Pakistan, Panama, ~i$publ.ique arabe -- 
libyenne, Eouu)lani,e et Venezuels : projet de r6601utàon -- 

L@ COllst?il de sécurité, 

Prenant note des lettres du représentant permanent du Botswana au@s'de 
l'Org+sation des Nations Unies en date du 22 décembre 1976 (S/12262) et du 
12 janvier 1977 (S/12275), et ayant entendu la dkclaration du Ministre des affaires 
extérieures du Botswana, concernant les actes hostiles commis contre Le Botswana 
Par.le régime illégal de.la,minorité de Rho&ie du Sud, 

Gravement préoccu-@ par,le situation dangereuse que créent les ,provOCati&s et 
les actes hostiles du rêgime i.ll$gal de Rhodesi@ du Sud Cont?e la sktzrit6 et ie 
bien4%re du Botswana, 

Réaffirmant le droit inali6nable du peuple de Rhodésie du Sud à l’autO- 

dêterm'iy à l'indépendance conformément à la rbsolution 15.14 (XV) de 
l'Assemblée générale en date du 14 dêcembre 1960, -et la legitimité de la lutte qu*il 
mène pour exercer les droits énoncés dans La Chart,e des Nations Unies, 

Rappelant ses résolutions 232 (1946) du 16 décembre 1964 et 253 (1968) du 
29 mai 1968, dans lesquelles ii a respectivement eonstatê et réaffirmg que'la 
situation en Rhod&ie du Sud constituait une menace centre la paix et la sécurité 
internationales, 

Prenant note de la résolution 31/154 de l'Assemblée gén&ale en date du 
20 dêcembre 1976, 

Convaincu que les provocations et le s actes hostiles c~mmis'récemment~ par le 
régime illégal à l'encontre du Botswana aggravent la situation, 

Profondément attristé et prgoccupé par les pertes de vies humaines et les 
dommages .matériels causés par les actes commis pa'z" le régime illégal ce Rhobésie du 
Sud contre le Botswana, 

Notant avec satisfaction la décision du Botswana de continuer de donner asile -- 
aux réfugiés Pol-s fuyant l'oppression inhumaane qu'exerce le régfme illggal 
de la minorité raciste, 
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~~&fPirmant la responsabilité juridique du Gouverneme.nt du Royawne-Uni de : 
GTande-Bretagne et d'Irlande du ~3rd touchant la Rhod&ie du Sud, conf’orm~ine~t awC i 

resolutions pertinentes de L'Or~~~nisation des Nations Unies, 

1: :.. Cofidamne én~&uom~zn tous les actes de provocation et de hFz--cèlement, 
mhamm22-t les iienaces et attaques militaires, les assassinats, les incendies9 les 
enlkments +?t les dommages ma?$riels, commis contre le Botswana par le régime 

1 

ilLégal de Rhodésie du Sud; 
< 

2. &g&mne toutes les mesures de répression politique du régime ill%& . . ' 
qui v~01en-b 1esTbcrtés et les droits fondamentaux du peuple de RhodGsie du Sud et 
CGntrlbUent à l'insts,bilit6 et à, l'absence de paix dans l'ensemble de la rcgion; 

3. C&lore tous les actes de collaboration et de collusion qI.li SOdïie*ment le 
régime i&!al de Rhodêsie du Sud et l'encouragent 2 d&fier impunêment les r&o"- 
lutions du Conseil de sêcurité, avec les conséquences nuisibles que cela Prbsente 
POW la paix et la sCcurité dans la région; 

4, ' Exige que cessent immêdiatement et complètement tous les actes hostiles 
commis contre le Botswana par le régime ilJ.Cgal de Rhod&ie du Sud; 

5. Prend acte des difficultés êconomiques pkrticulières auxquelles se heurte 
le BotswanGGiTe de la nécessité impérative de détourner des fonds de projets : 
de développement en cours ou P~&US au profit de projets non prêvus et non inscrits : 
dans son budget, pour des r,aisons de s&uri.t$, devant d'.urgence se dgfendre effica- 
cernent contre les attaques et les menaces du régime illégal de Rhodbsie du Sud; I 

6, 
6valuer 

Accep& l'invitation du Gouvernement du Botswana'$ envoyer une mission 
les ressources dont a besoin le Botswana pour mener à bien ses projets : 

de dêveloppement dans les circonstances actuelles, et prie en conséquence le ; 
Secrétaire général d'organiser, en collaboration avec les organismes apProPrigs des 
Nations ‘Unies, avec effet immédiat, une assistance financière et autre.au Botswana 
et de lui faire rapport d'ici le. 31 mars 1977; '. 

7. Prie l'Organisation des Nations Unies et les organismes et programmes 
concern&, don.E le ;Conseil économique et social, l'Organisation des Nations Unies 
pour ll$dutiatiok', 'la science et la culture, lyOrganisation mondiale de la sant6, 
lé'Prog&mme des Nations Unies pour le déveXoppeme,nti l*Organisation des Nations 
Unies pour ltalimentation et l'agriculture et le Fonds de d&eloppement agricole, ii 
d'aider le Botswana à mener ?I bien, sans quDils soient interrompus, les projets de i 
développement en cours ou pr6v-u~ dont il est question au paragraphe 5, ainsi qu'il :; 
est envisagé au paragraphe 6 ae la prêsente &solution; ;) 

,; ‘8’. i Fai~,:appeZ 2 tous Zes Etats pour qu'ils réagissent positivementet 
fournissent une assistance au Botswana, & la lumi&e du rapport de'la misalon du 
Secrétaire gÉn$ral, afin de permettre au Botswana de mener à bien ses projets de : 
dêveloppement; ,... :I_ : 

9. Décjde de rester saisi de la question. 


